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Nouveau président pour l’Autorité intercantonale de surveillance 
des jeux d’argent 
 
Jean-Michel Cina accédera à la présidence de la Gespa le 1er janvier 2022. Il succédera 
à Jean-François Roth, en poste depuis la création de la Gespa (anciennement Comlot) 
en 2006. D’ici la fin de l’année, la Gespa prendra également congé de Bruno Erni, vice-
président et expert en prévention des addictions, ainsi que de Jean-Marc Rapp, pro-
fesseur de droit, dont les mandats arrivent à échéance. Mirjam Weber (experte en pré-
vention des addictions) et Pascal Mahon ont été élus pour les remplacer au conseil de 
surveillance.  
 
L’Autorité intercantonale de surveillance des jeux d’argent (Gespa) a pour mission de veiller 
à ce que la population suisse puisse jouer à des loteries, des paris sportifs et des jeux 
d’adresse en toute sécurité. Son organe suprême est le conseil de surveillance. 
 
Jean-François Roth est le président de l’autorité intercantonale depuis sa création en 2006. 
De 1987 à 1994, il a représenté le canton du Jura au Conseil des Etats, puis siégé au Gou-
vernement jurassien de 1994 à 2006. Il aura profondément marqué la Gespa de sa person-
nalité et de sa vaste expérience durant ces 15 dernières années. 
 
Jean-Michel Cina a été élu nouveau président. Avant d'accéder à cette fonction, il a été con-
seiller d’État du canton du Valais de 2005 à 2017. En cette qualité, il a présidé pendant plu-
sieurs années la Conférence des gouvernements cantonaux. Il a également exercé pendant 
plusieurs années la vice-présidence de la Conférence spécialisée des membres de gouver-
nements concernés par la loi sur les loteries et le marché des loteries. Entre autres mandats, 
il est actuellement président du conseil d’administration de SRG SSR. 
 
Organisées par la Conférence spécialisée des membres de gouvernements concernés par 
les jeux d’argent, les élections de renouvellement intégral se sont tenues en juin 2021. La 
composition du conseil de surveillance de la Gespa pour la période du 1er janvier 2022 au 
31 décembre 2025 est donc la suivante : 
 

- Jean-Michel Cina (nouveau), ancien conseiller d’Etat du canton du Valais, président ; 
- Valeria Canova Masina (en fonction), conseillère juridique, médiatrice et coach, can-

ton du Tessin ; 
- Kathrin Hilber (en fonction), conseillère indépendante et médiatrice, ancienne conseil-

lère d’Etat, canton de Saint-Gall ; 
- Pascal Mahon (nouveau), professeur de droit constitutionnel suisse et comparé à la 

Faculté de droit de l’Université de Neuchâtel ; 

http://www.gespa.ch/


- Mirjam Weber (nouvelle), membre de la direction et responsable du secteur Conseil, 
offres et formation de la Ligue suisse contre le cancer, canton de Berne. 

 
La Gespa et les collaborateurs du secrétariat remercient le président sortant et les membres 
du conseil de surveillance pour leur engagement durant toutes ces années. En tant que 
membres de la première heure, ils ont joué un rôle déterminant dans la constitution de 
l’autorité et ont grandement contribué au renforcement et à la professionnalisation de la sur-
veillance dans le domaine des loteries, des paris sportifs et des jeux d’adresse.  
 
 
Berne, le 6 décembre 2021 
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